
 

 

 
 

     

 
 

 

 

 
 

 

  
 

 
 

 

 

 
 

[TRADUCTION]  

Le 19 octobre 2004  

Monsieur Len Farber   
Directeur général,  
Division de la législation de l’impôt  
Direction de la politique de l’impôt  
Ministère des Finances Canada  
140, r ue O'Connor  
Ottawa (Ontario) K1A  0G5  

Monsieur, 

Objet :  Transfert de REER et de FERR à une fiducie pour  
conjoints et enfants handicapés financièrement à charge   

Je vous écris au nom de la Section nationale des testaments, successions et fiducies de 
l’Association du Barreau canadien (la Section de l’ABC) afin d’appuyer une modification 
à la Loi de l’impôt sur le revenu relativement au transfert d’un Régime enregistré 
d’épargne-retraite (REER) ou d’un Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR). 

L’ABC est une association nationale représentant plus de 38 000 juris tes, notamment des 
avocats, avocates, notaires, professeures, professeurs, étudiants et étudiantes en droit dans 
l’ensemble du Canada. L’un des objectifs principaux de l’Association vise à améliorer le 
droit et l’administration de la justice.  

La Section de l’ABC propose les modifications suivantes à la Loi de l’impôt sur le 
revenu : 

• Le transfert d’un REER ou d’un FERR à la fiducie du conjoint (y compris un
conjoint de fait).

• Le transfert d’un REER ou d’un FERR à la fiducie d’un enfant ou d’un petit-
enfant financièrement à charge. 

La première question a été soulevée lors d’une réunion tenue en octobre 2002 avec des 
représentants et représentantes du ministère de la Justice. La seconde question découlait 
des modifications techniques proposées en décembre 2002 au paragraphe 60(1) de la Loi 
de l’impôt sur le revenu. 
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A. TRANFERT D’UN REER OU D’UN FERR À UN CONJOINT 

Contexte  

En tant qu’avocats et avocates spécialisés en droit successoral, les membres de la Section 
éprouvent des difficultés en matière de planification successorale lors de seconds 
mariages et d’unions de fait, particulièrement lorsque des enfants sont nés de la première 
union. Les testateurs seront en général désireux que leur second conjoint ou partenaire 
bénéficie d’un revenu suffisant tout en tenant à ce que le capital de leur succession soit 
transmis à leurs enfants du premier mariage au décès des deux conjoints. La fiducie du 
conjoint est dans ce type de cas un excellent outil. Il permet en effet d’investir la masse 
successorale au profit du conjoint survivant avec tous les revenus versés au conjoint pour 
la vie et le pouvoir de prélever sur le capital si le revenu est insuffisant. Au décès du 
second conjoint, les actifs sont censés être aliénés et l’impôt est alors payable par la 
succession du premier conjoint venant à décéder. 

La difficulté avec ce système est qu’un REER ou FERR ne peut être transféré à une 
fiducie de conjoint. Étant donné que des sommes importantes peuvent s’accumuler dans 
les REER et les FERR dans bon nombre de successions, il s’agit là d’un obstacle majeur 
à la planification successorale.  

Proposition  
La Section de l’ABC propose que : 

i. Un particulier puisse désigner un fiduciaire afin de détenir un REER ou un 
FERR en fiducie pour un conjoint ou un partenaire survivant à vie pour le 
conjoint ou le partenaire. Le fiduciaire exercerait ainsi un contrôle sur les 
prélèvements effectués sur les REER et lorsque le conjoint ou le partenaire 
survivant atteindrait l’âge de 69 ans, il ou elle serait tenu de convertir le REER 
en FERR. 

ii.  Cette modification permettrait au REER ou au FERR de se perpétuer sous la 
même forme plutôt que d’exiger que la fiducie achète une rente (comme c’est 
le cas pour les enfants à charge en vertu du paragraphe 60(1)). Ce qui 
confèrerait au fiduciaire le pouvoir discrétionnaire sur les investissements dans 
la fiducie et de décider si et quand effectuer un prélèvement sur le REER. Ce 
qui entraîne la même conséquence fiscale que si le REER ou le FERR était 
transféré sans condition au conjoint ou au partenaire.

iii.  Tout prélèvement effectué sur un REER ou un FERR pourrait être 
remboursable obligatoirement au conjoint ou partenaire survivant et par 
conséquent lui être imposable. Sinon, il serait utile de permettre que ces fonds 
soient toujours détenus dans la fiducie et le fiduciaire conserverait ainsi le 
pouvoir discrétionnaire d’utiliser ces fonds au profit du conjoint ou du 
partenaire survivant. Du point de vue fiscal, on pourrait exiger que tout 
prélèvement effectué sur un REER ou un FERR soit imposé entre les mains du 
conjoint ou partenaire survivant et obliger peut-être que les prélèvements 
soient dévolus inconditionnellement au nom du conjoint ou partenaire 
survivant. Par conséquent, ces prélèvements feraient partie de la succession du 
conjoint ou du partenaire survivant à son décès. Le solde du capital restant 
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dans la fiducie au décès du conjoint serait alors divisé parmi les bénéficiaires 
subsidiaires (par exemple, les enfants du premier mariage). 

iv.  Au décès du conjoint survivant, le REER/FERR serait imposé dans les mains
du premier conjoint (le testateur) à l’égard de la déclaration de revenus T3 du 
testateur dans l’année du décès du deuxième conjoint. Cet impôt serait payé 
selon des taux progressifs de la fiducie testamentaire, au cours de l’exercice 
fiscal donné.

Neutralité fiscale  
Les conséquences de cette proposition sont neutres sur le plan fiscal : 

• Selon les règles en vigueur, les prélèvements effectués sur un REER ou les
paiements provenant d’un FERR sont imposés entre les mains du conjoint
survivant qui détient le REER ou le FERR. Selon notre proposition, les
prélèvements effectués sur un REER ou les paiements provenant d’un FERR sont
imposés entre les mains du conjoint survivant, cependant le REER ou le FERR
appartiendra à la fiducie.

• Selon les règles en vigueur, le REER ou le FERR sera imposé à titre de revenu
entre les mains du conjoint survivant au décès du conjoint (à moins qu’il y ait un
transfert supplémentaire à un enfant à charge). Selon notre proposition, le REER
ou le FERR sera imposé comme un revenu dans la succession du premier conjoint
à décéder, de manière analogue à l’imposition des actifs dans la fiducie du
conjoint au décès du second conjoint (à moins qu’il y ait un transfert
supplémentaire à un enfant à charge). Dans certaines circonstances, cela pourrait
entraîner une imposition plus importante que si l’imposition avait lieu entre les
mains du second conjoint à décéder.

B. ENFANTS ET PETITS-ENFANTS HANDICAPÉS 

i. Modifications techniques de décembre 2002 au paragraphe 60(1) 

Les modifications techniques à la Loi de l’impôt sur le revenu ont été déposées en 
décembre 2002 afin d’autoriser le transfert d’un REER ou d’un FERR à une fiducie 
établie au nom d’un enfant handicapé en acquérant une rente par une fiducie pour 
l’enfant. Nous approuvo ns ces changements attendus depuis longtemps. Nous faisons 
cependant observer que ces changements ne permettent pas une souplesse suffisante dans 
la planification successorale au bénéfice d’un enfant handicapé. 

ii. Utilisation d’une fiducie pour un REER ou un FERR destinée à un
enfant handicapé  

Le transfert disponible à un enfant ou à un petit-enfant financièrement à la charge du 
contribuable décédé est dans une large mesure semblable au transfert fait au conjoint. 
L’enfant handicapé peut transférer le remboursement des primes à un REER, un FERR 
ou à une rente. Avant l’avènement de ces modifications techniques, les fonds devaient 
être dévolus inconditionnellement au nom de l’enfant afin de pouvoir réaliser ce transfert. 

La difficulté liée à la dévolution inconditionnelle est que l’enfant souffrant par exemple 
d’une déficience mentale ne sera vraisemblablement pas apte à administrer ses 
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placements de REER, ni à décider à quel moment il est prudent, d’un point de vue fiscal, 
de prélever des fonds sur le REER. Il est donc logique que les parents veuillent établir 
une fiducie par voie de testament en vertu duquel tous les fonds seraient détenus en 
fiducie assortie du pouvoir conféré au fiduciaire de prélever des fonds sur les revenus ou 
le capital, lorsqu’il y a lieu. 

La plupart des parents ayant des enfants handicapés voudront exercer un contrôle sur 
l’aliénation du REER au décès de l’enfant. Une fiducie créée pour un enfant handicapé le 
permet.  Au décès de l’enfant, la fiducie peut faire une donation aux autres enfants ou aux 
autres bénéficiaires.  

Nous proposons que la Loi de l’impôt sur le revenu permette le transfert du REER ou du 
FERR ou de la rente d’un parent à un REER, un FERR ou une rente détenue en fiducie au 
nom d’un enfant handicapé. 

iii. Prestations du gouvernement au profit d’adultes handicapés et
recours à une fiducie discrétionnaire au profit d’enfants
handicapés 

La plupart des provinces accordent une prestation exigible aux personnes handicapées 
afin de subvenir à leurs besoins quotidiens. Si un particulier reçoit des revenus ou un 
capital, y compris des intérêts ou un revenu d’emploi, qui dépasse un certain montant par 
mois, cette prestation en sera d’autant diminuée. Il est par conséquent important de 
planifier les donations aux enfants de façon à ne pas diminuer les prestations du 
gouvernement. Une souplesse accrue dans la planification d’un enfant handicapé lui 
procurera le filet de sécurité nécessaire pour satisfaire ses besoins particuliers, advenant 
que ces besoins changent par la suite ou que le gouvernement modifie ses subventions. 

Les parents ont tout intérêt, pour la sécurité financière de leur enfant handicapé, d’établir 
une fiducie discrétionnaire dans leur testament. L’aspect discrétionnaire de la fiducie est 
important pour deux raisons : 

• L’enfant qui n’est pas apte à gérer son héritage et doit compter sur un fiduciaire 
pour administrer ses fonds.

• Dans la plupart des provinces, ce type de fiducie devrait faire en sorte que le 
gouvernement continue de verser des prestations à l’enfant. Cela permettrait aux 
fiduciaires de maximiser les autres subventions allouées à l’enfant. La fiducie 
joue par conséquent le rôle d’un filet de sécurité advenant que les programmes de 
subventions du gouvernement soient ultérieurement modifiés ou si l’enfant a 
besoin de soins supplémentaires ou autres non payés par le programme de 
prestations.

iv. Incidence des modifications techniques  

Avant ces modifications techniques, aucune disposition dans la Loi de l’impôt sur le 
revenu n’autorisait qu’un REER soit détenu dans une fiducie discrétionnaire telle que 
susmentionnée. Ces modifications règlent en partie ce problème, mais restreignent la 
solution au simple achat d’une rente dans la fiducie créée pour l’enfant handicapé. La 
difficulté réside dans le fait que la rente paye des revenus à la fiducie, lesquels revenus 
sont imposés dans la fiducie, si les revenus y sont retenus. Ce qui n’est pas toujours 
commode et approprié. Si les revenus sont versés à l’enfant, c’est l’enfant qui paiera 
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l’impôt selon des taux progressifs. Le problème est que les prestations versées par le 
gouvernement à l’enfant en seront probablement diminuées. Si les revenus sont détenus 
dans la fiducie testamentaire, la fiducie doit alors payer les impôts sans les avantages de 
l’exemption personnelle de base. Il est donc clair que l’on aura davantage d’impôts à 
payer que dans la situation où le REER est transféré au REER de l’enfant. Nous 
proposons donc que la Loi de l’impôt sur le revenu autorise également le transfert d’un 
REER ou d’un FERR à un REER ou FERR détenu dans une fiducie établie au nom d’un 
enfant handicapé, de même qu’une rente. 

Nous recommandons de modifier la Loi de l’impôt sur le revenu de manière analogue à 
celle suggérée pour les conjoints de façon à autoriser le REER ou le FERR d’un parent 
d’être versé à un REER ou un FERR, ou une rente détenue dans une fiducie pour un 
enfant handicapé. Notre proposition fonctionnerait de façon exactement semblable à la 
proposition pour une fiducie au nom d’un conjoint. 

Les commentaires de la Section de l’ABC concernant la neutralité fiscale s’appliquent de 
la même façon à la fiducie d’un enfant handicapé. Les fonds seraient imposés dans la 
succession du parent testateur au décès de l’enfant 

C. SOMMAIRE DES MODIFICATIONS TECHNIQUES PROPOSÉES À LA LOI
 DE L’IMPÔT SUR LE REVENU 

Ce qui suit constitue une liste partielle des modifications techniques à la Loi de l’impôt 
sur le revenu qu’il faudrait adopter pour mettre en vigueur nos recommandations 
concernant le transfert à une fiducie pour un conjoint ou pour un enfant ou un petit-enfant 
financièrement à charge. 

i. Modifier le paragraphe 60(1) en ajoutant après (i) :
À titre de prime en vertu d’un régime enregistré d’épargne-retraite dont le
contribuable est rentier, prescrivant que le contribuable est la seule personne ayant
des droits à titre de bénéficiaire sur les montants prélevés sur des régimes
d’épargne-retraite pendant sa vie.

ii. Modifier la définition du paragraphe 146(1) de « rentier », en
ajoutant :

Une fiducie au profit de l’époux ou du conjoint de fait du particulier. 

iii. Modifier la définition du paragraphe 145(1) de « remboursement de
primes », pour y inclure :

a. Tout montant versé à la fiducie au profit de l’époux ou du conjoint de fait du
rentier.

b. Tout montant versé à la fiducie au profit de l’enfant ou du petit-enfant du rentier
qui, au moment du décès, est financièrement dépendant du rentier en raison de
son handicap.

iv. Modifier le paragraphe 146(8.91) «  choix époux ou conjoint de fait  »  :  
Lorsque le fiduciaire de la fiducie établie au profit de l’époux ou du conjoint de
fait dépose auprès du ministre un choix époux ou conjoint de fait selon le
formulaire prescrit.
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v. Ajouter une nouvelle sous -section après le paragraphe 146(8.8) :
Lorsque l’époux ou le conjoint de fait décède, la fiducie établie au profit de
l’époux ou du conjoint de fait est réputée avoir reçu, immédiatement avant le
décès du conjoint, un montant à titre de prestation tirée du régime enregistré
d’épargne-retraite (par ex., la fiducie est imposée sur ce montant, à moins qu’il y
ait un enfant handicapé financièrement à charge, auquel cas le choix conjoint de
l’article 146(8.1) peut être effectué avec l’enfant).

Toute prestation reçue d’un régime enregistré d’épargne-retraite dans le cadre 
d’une fiducie établie pour l’époux ou le conjoint de fait du particulier est 
imposable entre les mains de l’époux ou du conjoint de fait et attitrée à recevoir 
tous les prélèvements du régime enregistré d’épargne-retraite avant le décès du 
conjoint ou du conjoint de fait et d'autre part, nulle autre personne que l'époux ou 
conjoint de fait ne peut, avant le décès de l'époux ou conjoint de fait, recevoir ou 
obtenir de toute autre façon l'usage de toute partie du revenu ou du capital de la 
fiducie (autrement dit, reprendre la formulation du paragraphe 70(6)). 

vi. Ajouter une sous-section après le paragraphe 146(8) :
Lorsqu’une fiducie détient un régime enregistré d’épargne-retraite pour l’époux
ou le conjoint de fait, le total de tous les montants perçus par la fiducie dans
l’année à titre de prestations en vertu des régimes enregistrés d’épargne-retraite
doit être compris dans le calcul de l’époux ou du conjoint de fait pour l’année
d’imposition.

vii. Modifier l’alinéa 60(1)(iii) concernant les fonds de revenu de retraite
enregistrés de la même manière. Autre ment dit, autoriser que les
fonds de revenus de retraite enregistrés soient détenus en fiducie au
profit de l’époux ou du conjoint de fait.

Nous serions ravis de discuter plus amplement avec vous de ces propositions. N’hésitez 
pas à communiquer avec moi, au (780) 441-4334, dès que votre emploi du temps vous le 
permettra. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

(Copie originale signée par Trevor M. Rajah au nom de Philip J. Renaud) 

Philip J. Renaud, c.r. 
Président 
Section nationale des testaments, successions et fiducies 

c.c.  :  Catherine Cloutier 
Chef, Régimes de revenu différé  
Ministère fédéral des Finances  
Division de la législation de l’impôt  
Direction de la politique de l’impôt  
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